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De l’aide à la balance des paiements  
à l’aide budgétaire générale

Apparue à la fin des années nonante, l’aide 
budgétaire est considérée comme un instru-
ment novateur de la coopération financière au 
développement. Certains pays donateurs, telle 
la Suisse – et le Secrétariat d’État à l’économie 
(Seco) en particulier, responsable en ce do-
maine – ont assez rapidement adopté cet ins-
trument, même si c’est de manière très ciblée. 
L’aide budgétaire générale succédait aux sou-
tiens à la balance des paiements, qui étaient 
fournis épisodiquement à des pays faisant face 
à des déficits soudains et marqués de leurs 
comptes extérieurs. L’objectif était alors la 
stabilisation macroéconomique à court terme, 
le financement d’importations devant per-
mettre à l’économie de continuer à fonction-
ner. Même si cet objectif immédiat était sou-
vent atteint, il ne contribuait guère au 
développement économique à moyen terme.

Bien que la stabilité macroéconomique 
demeure centrale, l’aide budgétaire générale 
marque une rupture avec celle accordée à la 
balance des paiements dans la mesure où elle 
s’inscrit dans une perspective plus longue et 
place un accent particulier sur la réduction de 
la pauvreté et la promotion de la croissance 

économique. Elle privilégie les pays qui ont 
déjà fait leurs preuves en matière de réformes 
économiques et sociales, et qui montrent une 
réelle volonté de poursuivre, voire d’accélérer 
ces réformes.

Une aide fondée sur le partenariat

Même si elle prend la forme de dons, l’aide 
budgétaire n’est pas pour autant un «chèque 
en blanc», puisque la mise à disposition des 
ressources dépend d’un certain nombre de 
critères communément agréés entre pays 
bailleurs et bénéficiaires, et faisant l’objet d’un 
examen régulier. Ce caractère conditionnel 
n’est pas nouveau, puisqu’il a aussi marqué les 
programmes d’ajustement structurels (PAS) 
des années quatre-vingt, si souvent décriés. 
L’aide budgétaire décrite ici est dite de «parte-
nariat», dans la mesure où elle se distingue 
précisément des PAS par la nature de la condi-
tionnalité, définie par les pays partenaires sur 
la base de leurs objectifs de développement 
économique et de réduction de la pauvreté. 
Les conditions sont donc déterminées par 
négociation, au lieu d’être imposée de l’étran-
ger. Celle-ci, communément appelée «dialo-
gue politique» est souvent complétée d’une 
assistance technique ou institutionnelle. De 
par ses dimensions extra-financières, Cette 
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aide est donc bien plus qu’un transfert de res-
sources budgétaires1. La Suisse a été parmi les 
premiers a appliquer l’aide budgétaire géné-
rale, mais de façon très sélective. Présente-
ment, le Seco intervient avec cette modalité 
dans cinq pays partenaires: Burkina Faso, 
Ghana, Mozambique, Nicaragua et Tanzanie. 
Le montant des décaissements annuels avoi-
sine les 35 à 40 millions de francs, soient moins 
de 3% du volume total de l’aide publique bila-
térale suisse au développement.

Un impact final encore difficile  
à attribuer...

Après plusieurs années de mise en œuvre 
initiale, une vingtaine de pays donateurs et 
d’institutions multilatérales, dont la Suisse, se 
sont réunis sous l’égide de la direction de la 
Coopération au développement (CAD) de 
l’OCDE pour commanditer une évaluation 
indépendante de l’aide budgétaire2.

En raison surtout de problèmes d’ordre 
méthodologique, l’évaluation n’a pas pu dé-
montrer scientifiquement un lien direct entre 
aide budgétaire et impact final (croissance 
économique, réduction de la pauvreté). Cette 
difficulté n’est pas surprenant considérant la 
complexité de la chaîne de causalité décrite 
dans le graphique 1. Cette conclusion s’inscrit, 
d’ailleurs, dans la foison d’études statistiques 

qui tentent de dériver une corrélation signifi-
cative entre volume d’aide (dont celle liée au 
budget) et croissance économique, et aboutis-
sent à des conclusions opposées3. Outre la 
complexité de la relation, l’absence de corréla-
tion statistiquement démontrable dans une 
étude transversale sur plusieurs pays s’expli-
que aussi par le fait que l’aide ne peut pas être 
considérée comme une variable homogène 
dans le temps et dans l’espace. Pour y voir plus 
clair, il est donc plus utile d’examiner la situa-
tion de chaque pays4.

...mais des résultats intermédiaires 
probants

Stabilité macroéconomique
En ce qui concerne l’effet sur la stabilité 

macroéconomique – une condition-cadre in-
dispensable à la croissance –, l’analyse démon-
tre que l’aide budgétaire joue un rôle positif 
par l’importance centrale que cette question 
occupe dans le dialogue politique. L’objectif 
n’est plus seulement, comme au temps de 
l’aide à la balance des paiements, de stabiliser 
les agrégats macroéconomiques sur le mo-
ment, mais de maintenir cette stabilité dans le 
durée tout en s’attaquant aux défis structurels 
et sociaux qui entravent la croissance. Ainsi,  
au travers d’un dialogue politique facilité par 
le processus d’aide budgétaire, la cohérence 
entre priorités sectorielles (par exemple, le 
recrutement d’enseignants pour augmenter le 
taux de scolarisation) et maintien des équili-
bres macroéconomiques (dans ce cas, maîtrise 
de l’augmentation de la masse salariale) est 
constamment testée.

Climat des affaires et investissements privés

L’aide budgétaire joue également un rôle 
globalement bénéfique en ce qui concerne les 
conditions-cadres et les réformes structurelles 
destinées à améliorer le climat des affaires et à 
développer l’investissement privé, car elle 
permet de concentrer le dialogue politique sur 
un nombre limité de réformes prioritaires. Les 
résultats sont là pour le prouver puisqu’on 
note, dans l’enquête annuelle de la Banque 
mondiale sur les contraintes subies par les 
entreprises, des progrès notoires dans certains 
pays africains où l’aide budgétaire a pris une 
ampleur croissante ces dernières années (le 
Ghana ou la Tanzanie, deux pays où intervien-
nent le Seco, ont ainsi été désignés parmi les 10 
pays les plus réformateurs dans ce domaine en 
2006)5.

Efficacité des dépenses budgétaires

L’effet de l’aide sur la composition des dé-
penses budgétaires et la gestion des finances 
dans les États partenaires est plus directement 
mesurable. La part relative des dépenses prio-

Conditions préalables

Intrants

Effets Immédiats

Effets à court terme

Résultats à moyen terme

Impact

– Performance et politique macroéconomique
– Niveau de gouvernance
– Niveau de gestion des finances publiques
– Engagement démontré pour une politique de croissance et de réduction de la pauvreté

– Ressources financières
– Dialogue politique et conditionnalité
– Assistance technique et renforcement institutionnel

– Accroissement de la part des financements extérieurs passant par le budget national
– Meilleure prévisibilité du financement extérieur
– Concentration du dialogue de politique et de la conditionnalité sur 
 des thèmes prioritaires
– Meilleure coordination des bailleurs et alignement sur les priorités définies 
 dans les pays partenaires

– Renforcement de la discipline budgétaire
– Accroissement de la part des secteurs prioritaires dans les allocations budgétaires 
– Renforcement des systèmes de gestion des finances publiques
– Plus grande responsabilisation des États dans l'exécution de leur budget
 (obligation de rendre compte)
– Meilleure cohérence des objectifs de politiques sectorielles avec 
 le cadre macro-économique

– Stabilité macroéconomique
– Conditions-cadres pour l'investissement privé 
– Efficacité des services publiques

– Croissance économique
– Réduction de la pauvreté

 Source: OCDE / La Vie économique

Graphique 1

Cadre d’analyse des effets de l’aide budgétaire générale

1 Une description de la stratégie définie par le Seco en 
matière d’aide budgétaire est disponible sous www.seco-
cooperation.admin.ch, rubriques «Conditions-cadres de 
l’économie», «Aides budgétaires».

2 Burkina Faso, Malawi, Mozambique, Nicaragua, Ruanda, 
Ouganda et Vietnam. Le document de synthèse de l’éva-
luation et les études préparatoires sont disponibles sous 
www.oecd.org, rubriques «Naviguer par direction», «CAD 
Coopération pour le développement», «Évaluation des 
programmes de développement».

3 Pour une synthèse des études en la matière, voir Cle-
mens, Radelet et Bhavnani (2004), qui classent les ré-
sultats en trois catégories: les études trouvant une cor-
rélation positive, celles concluant à l’absence de corré-
lation et celles qui démontrent une corrélation positive 
conditionnelle. Dans leur propre analyse, ces auteurs 
utilisent une méthodologie économétrique relativement 
sophistiquée pour étudier l’impact des différentes mo-
dalités d’aide sur la croissance. Ils démontrent que cer-
tains types d’aide (dont celle liée au budget) ont un im-
pact positif sur la croissance à court terme. Ils trouvent, 
toutefois, qu’à partir d’un certain niveau, les flux d’aide 
produisent des rendements décroissants. Les études 
concluant à l’absence de corrélation sont synthétisées 
dans Easterly (2006) dont le scepticisme vis-à-vis de la 
coopération a trouvé un écho significatif dans la presse 
suisse.

4 Dans leur étude détaillée du cas mozambicain, Arndt, 
Jones et Tarp (2006) concluent, par exemple, que l’aide, 
et notamment celle ayant trait au budget, a clairement 
contribué à la très bonne performance économique et 
sociale du pays depuis la fin de la guerre civile.

5 Enquête «Doing business 2006», Banque mondiale, 2006.
6 Selon les données compilées par l’Institut international 

de recherche sur la Paix de Stockholm. Voir www.sipri.org.
7 Le problème de la «fongibilité» se réfère au cas où 

l’aide-projet, en finançant des programmes qui auraient 
été pris en charge par le budget national, libère en fait 
des ressources qui sont ensuite affectées à des dépenses 
non-prioritaires.

8 Cette conclusion a priori surprenante s’explique par le 
problème de la fongibilité mentionné précédemment, 
ainsi que par d’autres facteurs. Des études scientifiques 
ont montré que les individus corrompus privilégient les 
projets, dont ils peuvent plus facilement contrôler les 
ressources que dans le cas du budget.

9 Pour une présentation exhaustive des défis que pourrait 
poser une afflux massif d’aide à la gestion macroécono-
mique, voir l’excellent ouvrage de Isard et al. (2006).
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ritaires (santé, éducation, infrastructure) dans 
les budgets nationaux a régulièrement aug-
menté dans les pays bénéficiant d’une telle 
aide. Ainsi, l’efficacité allocative – autrement 
dit l’adéquation entre allocations budgétaires 
et domaines prioritaires des politiques de dé-
veloppement – s’est régulièrement accrue. Les 
critiques de l’aide budgétaire objectent qu’elle 
pourrait alimenter des dépenses non-produc-
tives de l’État, comme la défense nationale, ce 
qui n’est confirmé ni par l’évaluation ni par 
d’autres analyses. Ainsi, dans les pays où le 
Seco met en œuvre l’aide budgétaire, les dé-
penses militaires se situent en moyenne à 1,1% 
du PIB contre 2,6% pour la moyenne des pays 
à faible revenu et dans l’OCDE. Elles ont, en 
outre, diminué de 2% par an depuis 20006.  
De fait, l’aide budgétaire évite le problème de 
la «fongibilité» qui affecte celle accordée sous 
forme de projet, dans la mesure où elle per-

met un dialogue politique sur l’ensemble du 
budget7.

Gestion des finances publiques

L’efficacité dans la gestion des ressources 
budgétaires s’est également améliorée (effica-
cité opérationnelle), car l’aide s’est traduite 
par un surcroît d’exigences en matière de 
transparence et d’intégrité dans la gestion fi-
nancière de l’État. Ce regard des bailleurs sur 
les comptes des États partenaires comporte 
aussi des risques, dans la mesure où il pourrait 
évincer le suivi par les institutions et parties 
prenantes locales. Certaines expériences mon-
trent, toutefois, que ces processus peuvent se 
renforcer mutuellement: par exemple, si les 
bailleurs se réfèrent aux examens des institu-
tions nationales de vérification des comptes, 
telles les cours des comptes ou les instituts 
d’audit public.

Services publics prioritaires

L’aide budgétaire sur les services publics 
prioritaires (principalement santé, éducation 
et infrastructure) permet leur croissance en 
volume. L’effet sur la qualité demeure, toute-
fois, ambigu en raison de la logique suivie par 
les objectifs de développement du Millénaire. 
En effet, ceux-ci se sont d’abord focalisés sur 
l’amélioration quantitative de certains indica-
teurs (par exemple les taux bruts de scolarisa-
tion). Les ressources de l’aide publique se sont 
donc portées sur le recrutement d’enseignants 
ou la construction de salles de classe. Or, cet 
effort ne trouvera son utilité que s’il est rapide-
ment accompagné de mesures permettant à la 
qualité des services de suivre le rythme.

Aide budgétaire et projets 

L’évaluation a, enfin, permis de réexaminer 
la relation entre aide budgétaire générale et 
celle accordée sous forme de projets. On a trop 
rapidement présenté ces deux modalités 
comme des substituts concurrents. L’effet in-
discutable de l’aide budgétaire sur la coordi-
nation des bailleurs a eu des retombées positi-
ves sur la manière dont sont gérés les projets 
plus traditionnels de coopération. Qu’ils four-
nissent de l’aide budgétaire ou non, les 
bailleurs conservent une majorité de pro-
grammes sous forme de projets cloisonnés. 
Toutefois, une prise de conscience s’opère 
graduellement sur les problèmes qu’occasion-
nent les structures de gestion parallèles, sur-
tout dans des pays où les capacités en la ma-
tière sont encore très limitées. Au-delà de ces 
questions d’harmonisation, les synergies po-
tentielles entre projets et aide budgétaire res-
tent encore trop peu exploitées. Le projet est 
sans doute la modalité la mieux adaptée pour 
tenter des approches novatrices ou pour des 
actions ciblées sur le secteur privé. L’aide bud-

Encadré 1

Aide budgétaire et corruption: les enjeux

L’aide budgétaire est souvent perçue comme 
un instrument particulièrement vulnérable aux 
risques de gouvernance économique et politique, 
la «traçablité» des fonds étant a priori moins évi-
dente que cela n’est le cas pour le financement de 
projets bien cloisonnés. En fait, les risques de 
mauvaises gouvernance économique s’appliquent 
à toutes les ressources alimentant le budget (re-
venus fiscaux, etc.). C’est donc dans les faiblesses 
que recèle la gestion des finances publiques que 
ces risques, dits «fiduciaires», résident. L’appré-
ciation de tels risques sur l’ensemble du budget 
se justifie dans la mesure où les «victimes» poten-
tielles ne sont pas seulement les contribuables 
des pays donateurs, mais avant tout les citoyens 
du pays partenaires. Les risques fiduciaires liés à 
l’aide budgétaire comportent quatre dimensions.

Les risques de transfert: il s’agit de risques 
proprement liés au transfert de fonds de l’aide 
budgétaire. Il évoque la possibilité d’un détour-
nement de l’aide budgétaire avant qu’elle ne par-
vienne au Trésor. Les bailleurs extérieurs com-
manditent des audits extérieurs pour contrôler ce 
risque, qui ne s’est jamais concrétisé dans les 
pays d’intervention du Seco.

Les risques d’exécution non planifiée: ceux-ci 
supposent que le budget n’est pas exécuté con-
formément au vote du Parlement.

Les risques de non-enregistrement: ils matéria-
lisent la crainte d’une comptabilisation inadé-
quate des flux financiers, ou encore le fait que les 
vérifications (contrôles internes, audit externes) 
soient inexistantes ou ne répondent pas aux exi-
gences de qualité et de délais nécessaires.

Les risques d’utilisation sous-optimale des res-
sources: cette notion recouvre le concept selon 
lequel les ressources doivent être engagées selon 
les principes d’économie (achats au moindre 
coût), d’efficience (services publics effective-
ment fournis) et d’efficacité (par rapport aux ob-
jectifs de développement).

L’appréciation et la limitation des risques fi-
duciaires reposent sur trois types d’outils:
− le diagnostique a priori;
− le contrôle simultané;
− les audits et évaluations a posteriori.

Le diagnostique a priori est particulièrement 
important en ce qui concerne les appuis budgé-
taires du Seco. En effet, celui-ci n’entre en ma-
tière que lorsque le niveau de risque fiduciaire 
est acceptable, que l’aide demandée renforce les 
finances publiques du pays partenaire et qu’elle 
est agréés par les institutions financières multi-
latérales.

Des diagnostiques externes et indépendants 
sont en général mandatés par les bailleurs en 
consultation avec les autorités et entrepris de fa-
çon indépendante. Ils suivent la méthodologie 
PEFA («Public Expenditure and Financial Accoun-
tability»), développée avec le soutien de la Suis-
se, et permettent de mesurer le risque à l’entrée, 
ainsi que le progrès dans le renforcement des fi-
nances publiquesa. Dans les pays où le Seco est 
présent, les systèmes nationaux de gestion et de 
contrôle des finances publiques comportent des 
contrôles simultanés de la dépense qui limitent 
les risques. Il est évident que la qualité des systè-
mes nationaux dépend des capacités locales. Cel-
le-ci est évaluée régulièrement et le fonctionne-
ment effectif des organes de contrôle est au cœur 
du dialogue politique entre bailleurs et autorités.

Les autres dimensions de la corruption (des-
sous-de-table, «petite corruption», pots-de-vin, 
caisses noires, trafics d’influence, etc.), quoique 
dommageables au développement, ne posent pas 
un risque plus direct à l’aide budgétaire qu’à 
d’autres types de coopération. Le dialogue politi-
que auquel l’aide budgétaire donne lieu, peut, 
par contre, permettre d’en faire état en toute 
transparence. Ainsi, des réformes institutionnel-
les (telle celle du système judiciaire ou de la 
fonction publique) ont été retenues comme con-
ditions à l’aide budgétaire dans certains pays 
partenaires. L’impact réel de telles mesures faire 
l’objet d’un suivi régulier.

a. Pour plus de renseignements sur l’initiative 
PEFA, voir www.pefa.org.
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gétaire est, inversement, une caisse de réso-
nance idéale pour diffuser les expériences po-
sitives du terrain et favoriser leur application à 
plus grande échelle.

Des risques bien identifiés

Comme toute forme de coopération au 
développement, l’aide budgétaire comporte 
des risques. Ceux-ci sont, toutefois, identifia-
bles au préalable et des stratégies de mitigation 
peuvent être adoptées pour limiter leur im-
pact. Le risque de corruption vient immédiate-
ment à l’esprit quant on songe à des ressources 
mises à disposition de façon non-affectée en 
faveur des pays en développement. L’évalua-
tion réalisée dans le cadre de l’OCDE a eu le 
grand mérite de démystifier cette question. En 
premier lieu, il s’est avéré que l’aide budgétaire 
n’est pas plus vulnérable au risque de corrup-
tion que celle apportée sous forme de projets8. 
Il est, en outre, possible de bien identifier les 
composantes du risque fiduciaire qui affecte 
l’aide budgétaire (voir encadré 1).

Un second type de risques a trait aux vulné-
rabilités macroéconomiques. D’une part, un 
afflux massif de financement extérieur sous 
forme d’aide pourrait déclencher un phéno-
mène de «syndrome hollandais», autrement 
dit une appréciation réelle de la monnaie lo-
cale et donc une perte de compétitivité causée 
par l’augmentation soudaine de la demande 
pour des biens et services des secteurs protégés 
(ou non-échangeables). Ce type de phéno-
mène parfois observé dans les pays où une 
ressource naturelle abondante est découverte 
et exploitée, n’a pas encore été empiriquement 
démontré pour des pays ayant reçu des flux 
importants d’aide. Cela étant, le risque ne peut 
être écarté et c’est la raison pour laquelle la 
gestion macroéconomique a une telle impor-
tance dans le dialogue politique9. Un autre 
risque relatif à la gestion macroéconomique, a 
trait au possible aléa moral que susciterait la 
mise à disposition de ressources budgétaires 
extérieures et qui pourrait provoquer un relâ-
chement de l’effort nécessaire à la mobilisa-
tion de ressources internes. Ce risque ne s’est 
pas non plus vérifié jusqu’ici, même si la pres-
sion fiscale n’augmente que très lentement 
dans les pays concernés. Le Seco s’engage par-
tout où il intervient à ce que cette question soit 
pleinement intégrée au dialogue politique.

Finalement, un dernier risque à ne pas né-
gliger a trait au processus du dialogue politique 
lui-même, qui pourrait se résumer à des 
échanges de vues entre gouvernements béné-
ficiaires et bailleurs, laissant sur la touche les 
institutions démocratiques locales (comme 
les parlements), les collectivités décentralisées 
ou encore les représentants des sociétés civiles 
ou des secteurs privés. L’évaluation de l’OCDE 

ne s’étend pas en détail sur cette importante 
question, mais l’expérience du Seco montre 
que la participation des acteurs de la société ci-
vile pose un double défi, à savoir:
− favoriser l'accès à une information perti-

nente en ce qui concerne le budget de l’État 
et les politiques macroéconomiques;

− renforcer les capacités des associations 
pour qu’elles puissent traiter cette infor-
mation et l’utiliser pour prendre position.

La participation des acteurs non-gouver-
nementaux au dialogue fait partie des condi-
tions de l’aide budgétaire suisse, car ils sont 
souvent les mieux placés pour juger de l’effica-
cité de l’action publique dans leur pays. Par 
ailleurs, loin de favoriser la centralisation des 
ressources, l’aide budgétaire permet un dialo-
gue approfondi sur les conditions et modalité 
de la décentralisation budgétaire, comme au 
Mozambique.

Quel rôle et avantage pour la Suisse?

En dépit des difficultés de tirer un bilan 
définitif sur l’impact final de l’aide budgétaire, 
les conclusions globalement favorables aux-
quelles est parvenue l’évaluation ainsi que les 
expériences de terrain de la Suisse dans les  
pays où elle applique cet instrument, confir-
ment que ce type de coopération est essentiel 
dans certains cas. Cela étant, même si l’instru-
ment fait ses preuves, il faut continuellement 
examiner son intérêt dans le contexte de l’aide 
bilatérale suisse et évaluer la valeur ajoutée 
qu’il est possible d’apporter au processus.

À cet égard, la Confédération a récemment 
assumé la présidence des groupes de bailleurs 
dans pas moins de quatre des cinq pays où 
l’instrument est mis en œuvre10. Cette expé-
rience a prouvé qu’une présence forte sur le 
terrain au travers des bureaux de coopération 
assure une crédibilité reconnue par les parte-
naires locaux comme par les autres bailleurs. 
L’aide budgétaire générale représente, en 
outre, l’occasion pour la Suisse d’appliquer 
son engagement à améliorer l’efficacité de la 
coopération, puisqu’elle répond aux principes 
de l’appropriation des politiques de dévelop-
pement par les pays partenaires, de la concen-
tration de l’aide sur les priorités locales et de 
l’harmonisation des pratiques des bailleurs11. 
Fort de ces constats, le Seco se propose donc de 
poursuivre son expérience jusqu’ici positive 
avec l’aide budgétaire, tout en évaluant régu-
lièrement et objectivement les effets sur le 
terrain. 

Encadré 2
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